
No 5568
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2005-2006

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T
G R A N D - D U C A L

relatif à la participation du Luxembourg à la mission 
d’observation de l’Organisation pour la Sécurité et la 
Coopération en Europe du référendum sur l’indépen-

dance du Monténégro

* * *

(Dépôt: le 28.4.2006)

SOMMAIRE:

page

1) Dépêche de la Secrétaire d’Etat aux Relations avec le Parle-
 ment au Président de la Chambre des Députés (28.4.2006) .... 1

2) Texte du projet de règlement grand-ducal ................................ 2

3) Exposé des motifs ..................................................................... 3

4) Dépêche du Président de la Chambre des Députés au Ministre 
 des Affaires étrangères et de l’Immigration (27.4.2006) ......... 5

*

DEPECHE DE LA SECRETAIRE D’ETAT AUX RELATIONS AVEC LE 
PARLEMENT AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(28.4.2006)

Monsieur le Président,

A la demande du Ministre des Affaires Etrangères et de l’Immigration, j’ai l’honneur de vous faire 
parvenir en annexe le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, avec prière de bien vouloir en 
saisir la Conférence des Présidents.

Je joins en annexe le texte du projet et l’exposé des motifs.

Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères et de l’Immigration aimerait ajouter l’information que 
le Conseil de Gouvernement du 28 avril 2006 a pris la décision de principe de participer à la mission 
d’observation du référendum sur l’indépendance du Monténégro (21 mai 2006) par l’envoi de 5 obser-
vateurs au maximum. Cette mission portera sur une durée maximale de deux semaines.

La Commission des Affaires Etrangères et Européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration de la Chambre des Députés a été consultée le 27 avril 2006 et a approuvé l’initiative. 
La lettre du Président de la Chambre des Députés à ce sujet se trouve annexée à la présente.

Une participation active à cette mission d’observation électorale permettra au Luxembourg d’assu-
mer ses responsabilités en tant que membre de la communauté internationale, de contribuer à la stabilité 
du Monténégro et d’approfondir son expertise en la matière.
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Monsieur le Ministre aimerait par ailleurs souligner l’importance d’un accomplissement rapide des 
procédures d’adoption du projet en question en raison de la date de départ des observateurs prévue 
pour le 16 mai 2006.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  La Secrétaire d’Etat aux Relations
  avec le Parlement,

  Octavie MODERT

*

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à 
des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales, et 
notamment son article 1er;

Vu la décision du Gouvernement en Conseil du 28 avril 2006 et après consultation le 27 avril 2006 
de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration de la Chambre des Députés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’avis de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration et après délibération 
du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le Gouvernement luxembourgeois participera à la mission d’observation de l’Organisation 
pour la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE) du référendum sur l’indépendance du Monténégro 
qui se tiendra le 21 mai 2006. Il enverra à cet effet un contingent d’observateurs limité à cinq au 
maximum dont la mission portera sur une durée maximale de deux semaines.

Art. 2. Le statut des membres du contingent luxembourgeois est défini conformément aux
articles 5 et suivants de la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de 
Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations 
internationales.

Art. 3. Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration est chargé de l’exécution du pré-
sent règlement, qui entrera en vigueur le jour de sa publication au Mémorial.

(…), le (…) 2006

 Le Ministre des Affaires étrangères
 et de l’Immigration,

 Jean ASSELBORN                                HENRI

*



3

EXPOSE DES MOTIFS

1. LA MISSION D’OBSERVATION DU REFERENDUM SUR
L’INDEPENDANCE DU MONTENEGRO

Le 14 mars 2002, le Président de la République fédérale de Yougoslavie, Vojislav Kostunica, le 
Vice-Premier Ministre fédéral, Miroljub Labus, le Président de la République du Monténégro, Milo 
Djukanovic, le Premier Ministre de Serbie, Zoran Djindjic et le Premier Ministre du Monténégro, Filip 
Vujanovic, ont conclu, en présence du Haut Représentant de l’Union européenne pour la Politique 
étrangère et de Sécurité commune (PESC), Javier Solana, l’Accord de Belgrade portant sur les principes 
des relations entre les Républiques de Serbie et du Monténégro au sein d’une nouvelle union étatique. 
Cet Accord a été suivi, le 4 février 2003, par la proclamation d’une Charte constitutionnelle établissant 
l’Union de Serbie-et-Monténégro, une union aux structures relativement lâches.

Cette Charte, comme l’Accord de Belgrade qui la précédait, contient une clause de révision qui 
prévoit qu’après trois ans, chaque Etat membre de l’Union a la possibilité d’organiser un référendum 
sur son indépendance éventuelle. La Charte prévoit notamment à cet effet qu’au cas où le Monténégro 
deviendrait indépendant, les documents internationaux relatifs à la République fédérale de Yougoslavie, 
en particulier la Résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies, concerneraient en totalité 
et seraient valables pour la seule Serbie en tant qu’État successeur. Suite à l’écoulement des trois années 
prévues par la Charte constitutionnelle, les autorités monténégrines ont en effet invoqué cette clause 
de révision en vue d’organiser un référendum sur l’indépendance du Monténégro.

L’Union européenne n’a jamais contesté le droit du Monténégro d’organiser un référendum sur son 
indépendance au terme de la période de trois ans. L’UE a néanmoins souligné que ce processus devait 
être conforme aux normes démocratiques reconnues au niveau international, ce qui revêt une impor-
tance déterminante pour la stabilité interne et régionale et pour le rythme des progrès dans le rappro-
chement avec l’UE. A cet égard, le Conseil des Ministres des Affaires étrangères s’est rallié aux 
recommandations formulées dans l’avis que la Commission de Venise du Conseil de l’Europe a émis 
le 17 décembre 2005.

Le Haut Représentant pour la PESC, Javier Solana, avait nommé à la fin de l’année 2005 l’Ambas-
sadeur slovaque Miroslav Lajčak comme son Envoyé personnel pour toutes les questions ayant trait à 
l’organisation du référendum sur l’indépendance du Monténégro. Sa mission consistait dans la facili-
tation d’un large consensus entre gouvernement et opposition sur les modalités du référendum au 
Monténégro, afin que ce dernier soit mené conformément aux normes internationales et que le proces-
sus proprement dit et ses résultats jouissent de la légitimité et de la viabilité nécessaires. Cette mission 
a abouti, le 28 février 2006, avec un accord entre les deux parties, notamment sur la question épineuse 
des taux de participation et d’approbation nécessaires pour décider de l’indépendance, fixés respecti-
vement à 50% et 55%. Le 1er mars 2006, le Parlement monténégrin a adopté la loi sur le référendum 
et a fixé la date du plébiscite au 21 mai 2006.

L’Union européenne s’est par la suite engagée à suivre de près le déroulement du référendum sur 
l’indépendance du Monténégro, vu son attachement à la stabilité des Balkans occidentaux et la pers-
pective européenne des pays de la région.

Après invitation des autorités de Serbie-et-Monténégro, l’OSCE a décidé d’envoyer une mission 
électorale au Monténégro pour observer le déroulement du référendum. Suite au rapport d’une mission 
d’évaluation, vingt observateurs à long terme ont été déployés à travers le Monténégro le 10 avril. 
L’OSCE a par ailleurs invité ses Etats participants à détacher 200 observateurs à court terme. Ces der-
niers devraient arriver au Monténégro le 16 mai 2006.

*
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2. UNE PARTICIPATION DU LUXEMBOURG A LA MISSION
D’OBSERVATION DU REFERENDUM

Le Gouvernement luxembourgeois envisage de contribuer 5 personnes à cette mission d’observation 
électorale.

Une participation active à des missions d’observation électorale permet au Luxembourg d’assumer 
ses responsabilités en tant que membre de la communauté internationale, de contribuer à la stabilisation 
de pays engagés sur la voie de la démocratisation et d’approfondir son expertise en la matière.

*

3. PROCEDURE REGLEMENTAIRE RELATIVE A UNE PARTICIPATION
LUXEMBOURGEOISE

Conformément à l’article 1 (2) de la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation luxembourgeoise 
à des opérations de maintien de la paix (loi OMP), la Commission des Affaires étrangères et européen-
nes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration de la Chambre des Députés a approuvé le 
27 avril 2006 le principe d’une participation du Luxembourg à la mission d’observation du référendum 
sur l’indépendance du Monténégro.

Après consultation de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la 
Coopération et de l’Immigration, la proposition a été soumise pour décision au Conseil de Gouvernement 
en date du 28 avril 2006. Le Conseil de Gouvernement a donné son accord de principe pour l’envoi 
de 5 observateurs au maximum et a invité le Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration à 
prendre les mesures d’exécution nécessaires à cette contribution luxembourgeoise à l’action de l’Or-
ganisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe, en conformité avec la procédure prévue dans 
la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations 
de maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales.

*

4. INDEMNITES ACCORDEES AUX OBSERVATEURS

Conformément aux missions précédentes et selon les dispositions de la loi OMP, les observateurs 
toucheront:

– une indemnité spéciale journalière de 62 € (soixante-deux), non pensionnable et exempte d’impôts 
et de cotisations sociales;

– une indemnité journalière pour les frais de séjour de 50 € (cinquante), non pensionnable et exempte 
d’impôts et de cotisations sociales, conformément au règlement du Gouvernement en Conseil en 
vigueur.

*
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DE L’IMMIGRATION

(27.4.2006)

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous informer que, dans sa réunion d’aujourd’hui, la Commission des Affaires 
étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration a donné unanimement 
son accord à la participation luxembourgeoise à la mission d’observation de l’OSCE du référendum 
sur l’indépendance du Monténégro le 21 mai 2006.

Copie de la présente est envoyée au Ministre d’Etat ainsi qu’au ministre des Relations avec le 
Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma haute considération.

  Le Président de la Chambre des Députés,

  Lucien WEILER
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